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"Les difficultés financières ne peuvent être reconnues comme cas de force majeure. En effet, la force majeure se caractérise par trois éléments, à savoir : l’extériorité, l’imprévisibilité et l’irrésistibilité.

L’existence de ces éléments relève de l’appréciation souveraine des juges du fond.

Tout d'abord, l’évènement constitutif de la force majeure doit être extérieur, c’est-à dire indépendant de la volonté de l’agent.

L’imprévisibilité repose quant à elle essentiellement sur une appréciation du comportement de l’individu avant la réalisation de l’évènement et s’apprécie par référence à une personne prudente et diligente.

Enfin, l’irrésistibilité implique quant à elle une appréciation du comportement de l’individu pendant la réalisation de l’évènement, c’est-à dire qu’il ait été dans l’impossibilité d’agir autrement qu’il l’a fait.

De nombreuses incertitudes demeurent quant à l’application concrète de la force majeure et leur appréciation par les juges du fond.

Chaque cas fait l’objet d’une appréciation détaillée, in concreto, ne permettant aucune systématisation de l’application de cette notion.

La jurisprudence relative à l’application de la force majeure de l’article L5125-7 du code de la santé publique n’existant pas, il est nécessaire de reprendre chacun des trois éléments constitutifs pour apprécier la force majeure.

Par ailleurs, il pourra être raisonné par analogie, au regard de la jurisprudence existante dans d’autres domaines.

C’est ainsi que les difficultés financières et de fonctionnement d’une association employeur ne constituent pas, d’après la Cour de Cassation, un cas de force majeure. Dans cette espèce, l’arrêt cassé avait retenu que l’association  n’avait conclu aucune convention de travail avec les pouvoirs publics, circonstance d’où il avait été déduit l’existence du fait d’un prince. (Cass, Soc, 20 février 1996).
Il convient de tirer comme conséquence de cette interprétation que pour exclure la force majeure, le gérant ne doit avoir réalisé aucune diligence.
Cette jurisprudence se penche avant tout sur le caractère de l’extériorité de l’évènement.

En effet, l’élément constitutif de la force majeure doit être indépendant de la volonté de l’agent exploitant la pharmacie et rendant effectivement impossible l’exécution du contrat.

Ainsi, la condition d’extériorité ne sera pas remplie si l’empêchement d’exécution résulte de l’attitude ou du comportement fautif de l’exploitant.
Il m’est aujourd’hui très difficile d’apprécier cette condition dans la mesure où je ne connais pas les circonstances exactes des circonstances des difficultés financières de la pharmacie.

Néanmoins la crise économique actuelle pourrait laisser à penser que les juges pourraient être indulgents à l’égard dudit exploitant.

Cet aspect est à atténuer dans la mesure où jusqu’alors, la jurisprudence de la Cour de cassation avait plutôt tendance à considérer que les difficultés économiques et financières ne sont pas constitutives de force majeure, celles-ci relevant de la seule responsabilité du chef d’entreprise.

Il est néanmoins absolument nécessaire d’effectuer une analyse du dossier, et de mettre en avant l’ensemble des diligences réalisées par le gérant de la pharmacie.

 

L’autre critère à examiner est celui de l’imprévisibilité de l’évènement, à savoir, apprécier le comportement de l’individu avant la réalisation de l’évènement.

Il s’agit en l’espèce, d’analyser si le gérant de la pharmacie a adopté le comportement d’un gérant prudent et diligent ; le gérant, lors du début d’exploitation de la pharmacie, ne pouvait-il raisonnablement espérer la réalisation de l’évènement en cause !?

La jurisprudence estime aujourd’hui qu’un évènement, même prévisible, peut être constitutif de force majeure si sa prévision ne permet pas d’en empêcher les effets, et si la partie en cause a pris toutes les mesures requises pour éviter sa réalisation.

En tout état de cause, les difficultés économiques et financières ne peuvent pas conserver un caractère d’imprévisibilité en début d’exploitation, dans le mesure où il s’agit d’un élément inhérent de la vie d’une exploitation, et ce, d’autant en période de crise.

Enfin, il convient d’apprécier l’irrésistibilité de l’évènement, à savoir que la personne concernée ait été dans l’impossibilité d’agir autrement qu’elle l’a fait.

L’appréciation se fait donc in concreto, en recherchant si l’évènement a engendré ou non pour le sujet une impossibilité d’exécuter l’obligation ou d’éviter la réalisation du dommage.

Il s’agit alors de vérifier si un gérant, placé dans les mêmes circonstances aurait pu résister et surmonter l’obstacle.

Par analogie, il est peut être cité un arrêt de la CJUE, en date des 13 octobre et 7 décembre 1993, en vertu duquel, et « dans le domaine des aides à l'agriculture, la notion de force majeure n'est pas limitée à celle d'impossibilité absolue, mais doit être entendue dans le sens de circonstances étrangères à l'opérateur concerné, anormales et imprévisibles, dont les conséquences n'auraient pu être évitées qu'au prix de sacrifices excessifs, malgré toutes les diligences déployées ». 
